
République française

Département de l'Aude

COMMUNE DE SAINT FERRIOL
Séance du 19 septembre 2022

Membres en exercice :
10

Présents : 10

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 12/09/2022
L'an deux mille vingt-deux et le dix-neuf septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques MARTY

Présents : Jean-Jacques MARTY, Incarnation MARTY, Jean-Claude
SIRE, Gisèle GAVIGNAUD, Kévin DUBOIS, Patrick TRILLO, André
JIMENEZ, Corine GIROD, Marie-Claude SARDA, Christian VIZCAÏNO

Représentés:

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Jean-Claude SIRE

Objet: Dénomination des voies du village et numérotation des habitations - DE_026_2022

Monsieur le Maire informe les membres présents qu'il appartient au Conseil municipal de
choisir, par délibération, le nom à donner aux rues, voies et places de la commune et de
procéder à la numérotation des habitations.

La dénomination des voies communales est laissée au libre choix du Conseil muni-
cipal dont la délibération est exécutoire par elle-même.

Il convient, pour faciliter la fourniture de services publics, tel que les secours et la connexion
aux réseaux, et d'autres services commerciaux comme la délivrance du courrier
et des livraisons, d'identifier clairement les adresses des immeubles.

Considérant l'intérêt communal que présente la dénomination des rues et places, il est dema
ndé au Conseil municipal:

de VALIDER les noms attribués à l'ensemble des voies communales (liste en annexe de
la présente délibération),

de VALIDER les numéros attribués à l'ensemble des habitations de la commune (liste en
annexe de la présente délibération), le principe de numérotation choisi est le suivant : début
de la numérotation en partant de la Mairie, les numéros pairs côté droit de la voie et les
numéros impairs côté gauche de la voie

d’AUTORlSER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à

l'exécution de la présente délibération,

d’ADOPTER les dénominations suivantes : (voir tableau annexé à la délibération),
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d’ADOPTER la numérotation des habitation suivante : (voir tableau annexé à la délibération)

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont, les membres présents, signé au registre.
La convocation du C.M. et le compte rendu de la présente délibération ont été affichés conformémént
aux articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.

Le Maire,
Jean-Jacques MARTY

Signé

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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